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Préfecture  Avis sur le projet de territoire au regard des objectifs de développement durable 

A) Prise en compte de l’environnement, de l’agriculture et opportunité du développement 

Remarques PPA Réponse de la commune 

Trame verte et Bleue 

Ajouter la référence au SRCE au sein du rapport de présentation . 
(Schéma régional de Cohérence écologique de Bretagne) 

Le rapport de présentation ne mentionne pas le SRCE dans l’explication des documents supérieurs, toutefois, il 
sert de base à l’analyse de la trame verte et bleue, p 45 du rapport de présentation.  

Renforcer un corridor écologique passant entre la pointe sud du 
bourg et le Nord de la ZA du Bois de Breuil : 
Pistes proposées : 
- Renforcement des ensembles paysagers prévus dans le cadre 

du projet de gendarmerie et de l’extension de la ZA. 
- Modifier la localisation de la gendarmerie 

La commune ne souhaite pas modifier la localisation de la gendarmerie, car cet emplacement a été défini en 
accord avec les services de la gendarmerie. 
Les OAP pourront toutefois être modifiées sur le secteur de la gendarmerie pour permettre de renforcer la 
cohérence paysagère et la trame verte du secteur. 

Renforcement de la prise en compte de la trame verte au sein 
des OAP, notamment dans les secteurs de densification.  

La commune n’est pas opposée à cette requête, cette directive sera étudiée plus précisément après l’enquête 
publique. 

Prévoir une trame verte en secteur A / Proche du canal Nous ne comprenons pas cette remarque, une trame verte a bien été identifiée au niveau du canal. (p51 du 
rapport de présentation) 

Annexer la liste des plantes invasives de Bretagne au règlement La liste des plantes invasives de Bretagne sera annexée au document. 

Environnement 

Rajouter la notion de masses d’eau et de leur état dans le 
diagnostic du territoire et les justifications des choix 

*Les remarques indiquées en rouge sont les remarques principales auquel la commune doit absolument apporter une réponse. 



Préfecture  Avis sur le projet de territoire au regard des objectifs de développement durable 

A) Prise en compte de l’environnement, de l’agriculture et opportunité du développement 

Remarques PPA Réponse de la commune 

Paysages et patrimoine 

Prévoir une coupure d’urbanisation entre le bourg et la zone d’activité pour 
préserver l’identité du bourg. (Eviter de diluer la centralité du bourg) 

Une coupure d’urbanisation sera formalisée entre la gendarmerie et la zone d’activité  

Annexer la liste des éléments du patrimoine bâti repérés au plan de zonage. Cette remarque sera prise en compte 

Identifier le secteur UC au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme.  
Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, 
localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou 
à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, 
le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur 
conservation ou leur restauration. 

Cette remarque sera prise en compte 
 

Rappel des dispositions relatives à l’archéologie dans le règlement et reprise du 
tableau des sites archéologiques (p30) de l’évaluation environnementale. 

Cette remarque sera prise en compte 
 

Intégration d’orientations d’aménagements plus poussées pour gérer les franges 
urbaines. (Notion d’architectures (Orientation du bâti sens du faitage, etc.)) 
Particulièrement pour le secteur E1 Sud et E2. 

Le rapport de la préfecture indique que les franges urbaines sont traitées uniquement par le 
biais de masque végétal. Or, sur les secteurs en extensions des dispositions de sens de 
faitages ont été appliquées pour permettre des percées visuelles et éviter l’effet de masque 
d’un bâti parallèle aux limites de l’agglomération. Ces dispositions n’ont pas été prises pour 
le secteur E1 sud et E2, car à terme ces limites d’urbanisation ont vocation à évoluer. La 
commune envisage toutefois de prévoir sur ces franges le même système organisationnel 
que sur les autres secteurs. 

Agriculture 

STECAL : Le secteur du « Hameau des Chesnots » à l’Est du bourg : 
Un zonage AH est demande avec un périmètre au plus proche des habitations afin de 
limiter l’apport de nouvelle population. 

L’intitulé AH pourra être repris, toutefois le périmètre a été validé en CDPNAF. 

La station d’épuration : Il est demandé que le règlement de la zone NL limite 
strictement les possibilités d’évolution aux constructions ou installations nécessaires à 
la STEP. 

Cette remarque sera prise en compte 

Le secteur Nj, au Nord du bourg le long du canal d’Ille et Rance :  Le zonage Nj doit être 
retiré pour ne pas permettre l’implantation de constructions annexes. 

Suite à de nouvelles discutions avec les services de l’état, le zonage Nj sera supprimer sur 
les secteurs en N au précedent POS et redeviendra du UE pour les secteurs classés en U 
au POS 



Préfecture  Avis sur le projet de territoire au regard des objectifs de développement durable 

A) Prise en compte de l’environnement, de l’agriculture et opportunité du développement 

Remarques PPA Réponse de la commune 

Opportunité du développement et gestion économe du foncier 

Les besoins en termes d’habitat : 

L’évaluation du taux de développement démographique mériterait d’être plus précisé, 
et au besoin revue à la baisse.  (taux de 2%) 

Les services de l’état évoque que des surfaces constructibles étaient disponibles aux 
documents d’urbanisme actuels. Ils estiment donc que le ralentissement démographique 
ne peut être dû à la diminution des surfaces constructibles. Il est vrai que 4,5 ha restent 
disponibles toutefois pour qu’une personne puisse venir s’installer, en règle générale, il 
faut qu’un aménageur lance une opération de lotissement ou autre sur ces espaces. Or, 
entre 2013 et 2016, la conjoncture générale a fait que le nombre d’opération a diminué. 
A l’heure actuelle, les opérations sont en train de repartir. L’argumentaire du rapport de 
présentation pourra être complété (p10).  

Le PLU doit prévoir une densité de 22 log/ha conformément au SCOT. (L’objectif de 20 
log/ha ne peut être retenue par anticipation) 

Cette remarque sera prise en compte 

Désaccord d’interprétation entre la surface d’urbanisation au sein de l’enveloppe 
urbaine et en extension de l’urbanisation . 
La préfecture demande à ce que la gendarmerie soit prise en compte dans les surfaces 
d’extensions. 
Ą Réduction des surfaces d’extension de 3ha pour être compatible avec le SCOT. 

Cette remarque sera prise en compte dans l’argumentaire général, toutefois la 
municipalité est en désaccord avec les calculs de la préfecture. Cf. Révision des secteurs 
de développement suite aux remarques des personnes publiques associées. 

Les besoins en termes d’activités: 

Justification insuffisantes par rapport aux 2ha de Zones d’activités supplémentaires à 
l’échelle de l’EPCI. 

Les 2 ha ont été décidés en concertation avec l’EPCI, la justification sera renforcée. 

Après contacte avec le SCOT, les services de l’état et les services du SCOT 
n’ont pas la même interprétation de l’objectif n°8 du DOO. Les services du 
SCOT ont bien précisé que les « dynamiques constatées » sont celles passées 
et à venir. A voir si le rapport de présentation nécessite des compléments de 
justification (p64). 



Préfecture  Avis sur le projet de territoire au regard des objectifs de développement durable 

Remarques PPA Réponse de la commune 

B /Prise en compte de l’habitat, accueil des populations 

Le SCOT prévoit comme objectif de remettre sur le marché au moins la moitié des 
logements vacant, soit 23 logements pour Saint Domineuc. Ces logements seront à 
intégrer dans les objectifs de production de logements. 

Cette remarque sera prise en compte 
 

c/ Prise en compte des déplacements, des transports et de la sécurité routière 

Il pourrait être envisagé un schéma de développement des modes doux, organisant le 
renforcement des liaisons douces entre les zones d’habitat et les divers points 
d’attractivité. 

Cette donnée a déjà été prise en compte dans le rapport de présentation 

D/ Prise en compte des enjeux énergie-climat 

Les sujets « énergies et changement climatique » sont très peu évoquées. 
Voir les pistes de réflexion en annexe. 

E/ Prise en compte des risques naturels et technologiques 

Les zones inondables (AZI) ne sont pas cartographiées. Il conviendrait de les identifier 
par une trame spécifique sur le zonage règlementaire.  

Les zones inondables n’apparaissent pas dans le porté à connaissance, la commune se 
rapprochera des services de l’état durant l’enquête publique pour clarifier ce point. 

Mise en compatibilité du règlement avec les dispositions du plan de gestion des risques 
d’inondation (PGRI) qui concernent les documents d’urbanisme. 

idem 

F/ Prise en compte des risques sanitaires et des nuisances 

Extension de la zone d’activités: Elle devra intégrer la proximité des habitations pour 
limiter les différentes gênes et nuisances pouvant en résulter. 

Le règlement pourra être complété 

Les sites recensés comme potentiellement pollués devront être notifiés (Base de 
donnée BASIAS) 

Ce point ne faisait pas parti du porté à connaissance, la commune se rapprochera des 
services de l’état durant l’enquête publique pour clarifier ce point. 

Aménagements paysagers : Il semble opportun de préconiser et privilégier les 
plantations qui produisent peu ou pas de pollens. 

La municipalité ne souhaite pas interdire des espèces comme le châtaignier et autre  qui 
sont des espèces endogènes et caractéristiques du territoire rural. 



Préfecture  Avis sur la procédure et sur la forme du PLU 

Remarques PPA Réponse de la commune 

Rapport de présentation 

Rectifier la légende p17. Ajouter une légende à la carte page 

51. 

Cette remarque sera prise en compte 
 

Il serait opportun d’indiquer la toponymie sur les différentes 

cartes pour base une vue aérienne 

Cette remarque ne sera pas prise en compte 
 

PADD 

Un objectif de consommation foncière en valeur absolue 

n’est guère concret. C’est la consommation réelle par 

logement ou par habitant qui permet de mesurer l’économie 

du foncier. 

Le PADD ne peut pas être modifié à ce stade du projet. 

OAP 

Il serait cohérent d’ajouter des précisions en terme de mixité 
sociale (Locatif social) et de diversification de l’offre de logements. 
(Individuel, collectif, groupés, etc) 

Un périmètre de mixité sociale a été instauré sur l’ensemble des secteurs faisant l’objet d’OAP, celui-ci impose 
20% de logements sociaux à partir de 10 logements. La commune estime qu’elle est déjà suffisamment précise 
sur ce point. 
En terme de diversification de l’offre de logements, les densités sont différenciées selon les secteurs, elles vont 
de 18 à 26 log/ha (suite aux modifications émises par les services de l’état), ces densités impliquent déjà 
implicitement des typologies de bâti variées. La commune ne souhaite pas aller plus loin sur ce point. 

Le PLU devrait contenir un échéancier d’aménagement des zones 
entre elles, pour éviter une urbanisation non cohérente et 
favorisant l’étalement urbain. 

Ce sujet n’a pas encore été tranché, la municipalité va réfléchir à la rédaction des OAP sur ce sujet. 
 

Il est demandé d’inverser l’échéancier de la zone B. Il est prévu 
d’aménager la zone B1 en premier, alors qu’elle st la plus éloignée 
du bourg. 

L’échéancier a été ainsi matérialisé au vu de la complexité foncière des secteurs B2 et B3. La commune n’a pas 
encore décidé des suites à donner à cette remarque. 

Il est demandé de compléter l’échéancier du secteur E de manière 
à aménager le sous- secteur E1 Nord avant le secteur E1 Sud 

Pour des raisons de réalité foncière, la commune ne souhaite pas prendre en compte cette remarque 

Il est demandé de prévoir une urbanisation d’ensemble pour 
chaque sous secteur E1 Nord et E2. 

Extrait OAP :  « L’urbanisation des autres secteurs  (E1 Nord et E2) peut se réaliser en opérations d’ensemble 
successives, à condition que chaque opération se compose d’un minimum de 20 logements et qu’elle soit conçue 
de telle manière qu’elle ne compromette pas le reste des capacités d’urbanisation de la zone, notamment au 
regard des équipements (accès, voiries, réseaux…). » Cette disposition est déjà prise au sein des OAP 

Difficulté de l’application des densités sur le secteur E.  Ce sujet n’a pas encore été tranché, la municipalité va réfléchir à la rédaction des OAP sur ce sujet. 
 



Préfecture  Avis sur la procédure et sur la forme du PLU 

Remarques PPA Réponse de la commune 

OAP 

Il est demandé d’augmenter la densité prévue dans chaque 
secteur 1AUE. Le secteur le plus dense est en secteur 2AU.  La 
densité prévue pour le secteur G est trop faible (16log/ha) 

Cette remarque sera prise en compte, cf. révision des secteurs de développement suite aux remarques des 
personnes publiques associées. 
 

Les zones 1AUE représente la majorité des surfaces urbanisables, 
à défaut du choix d’une réelle chronologie de l’urbanisation, un 
reclassement en 2AU de certaines d’entre elles devrait être 
envisagé. 

Ce sujet n’a pas encore été tranché, toutefois le code de l’urbanisme décrit précisément une zone 2AU :  Une 
zone est définie comme 2AU lorsque les réseaux sont insuffisants ou sous dimensionnés par rapport à 
l’ensemble du projet d’aménagement de la zone. Si un échéancier doit être mis en place, la municipalité 
privilégiera les OAP plutôt que le classement en 2AU. 

OAP activités 

Compte tenu de l’ampleur de la partie Nord du secteur J, il est 
demandé de la découper en plusieurs sous-secteurs et d’établir 
un échéancier. 

Cette hypothèse est envisageable mais devra être vue avec la communauté de communes. 

Règlement graphique 

Apporter de la cohérence dans les termes employés entre le plan 
de zonage et le règlement écrit : « secteurs de mixité sociale » ou 
« périmètre de mixité sociale » 

Cette remarque sera prise en compte 

Mettre des trames similaires entre le plan de zonage du bourg et 
les plans Nord et Sud. 

Les trames sont différentes car les plans ne sont pas à la même échelle. L’objectif est de faciliter la lecture du 
plan en centre bourg, là où les détails sont les plus nombreux. Cette remarque ne sera pas prise en compte. 

Mettre une légende graphique pour les plans d’eau Cette remarque sera prise en compte 

La STEP n’est pas clairement indiquée Elle n’apparaît pas sur le fond de plan du cadastre, les conventions graphiques ne permettent pas de 
l’identifier précisément. 

La zone AULG destinée à la construction de la gendarmerie doit 
être constituée d’un emplacement réservé de fait. 

Un emplacement réservé sera mis en place 



Préfecture  Avis sur la procédure et sur la forme du PLU 

Remarques PPA Réponse de la commune 

Règlement écrit 

Le logement de fonction doit être indispensable à l’exploitation agricole et 
nécessiter une présence permanente. Dès lors, la proximité des bâtiments 
justifiant une présence permanente est un critère essentiel qui doit toujours 
être respectée. L’implantation en continuité d’habitations existantes ne peut en 
aucun cas être une priorité si la condition de proximité n’est pas respectée. 

Cette remarque sera prise en compte 

 

Annexes et extensions en zone A et N : 

Les extensions des bâtiments à usage d’habitation existants ne pourront 
excéder 50 m2 d’emprise au sol par rapport à l’emprise au sol du bâtiment 
existant. L’article est ambigu et pourrait être interprété comme l’emprise au sol 
de l’extension ne peut pas être supérieure de plus de 50 m2 par rapport à 
l’existant”. Ceci pourrait conduire à des aberrations du type : une habitation de 
l00 m2 au sol peut avoir une extension de 
150 m2 au sol. Le règlement des zones A et N doit être rédigé plus précisément 
avec une phrase du type ‘La somme des extensions de bâtiment à usage 
d’habitation est limitée à 50 m2 d’emprise au sol à compter de l’approbation du 
PLU”. 
 

Cette remarque sera prise en compte 

 

L’emprise au sol cumulée de l’ensemble des annexes d’un bâtiment d’habitation 
existant ne pourra excéder 60 m2 (hors annexes déjà existantes à l’approbation 
du PLU). Par définition, l’annexe doit être significativement moins importante 
que l’habitation à laquelle elle se rattache. La parenthèse devra donc être 
supprimée. 

Cette remarque sera prise en compte 

 

Servitude 

La servitude AC1 de protection du château de la Chapelle aux Filtzméens, 
monument historique inscrit par arrêté du 12 mai 2015, devra être reportée sur 
l’annexe relative aux servitudes d’utilité publique. 
 
Enédis est désormais le service gestionnaire des lignes électriques moyenne 
tension. (à la place d’Erdf) 
Le gestionnaire de la servitude T7 est: DGACISNIA Département Ouest CS 14321 
44343 
Bouguenais Cedex. 

Cette remarque sera prise en compte 

 



Préfecture  

Remarques PPA Réponse de la commune 

Rapport de présentation 

 Le Schéma Régional climat Air Energie de la Bretagne (SRCAE) ne fait pas parti des 
documents “supérieurs”. 
 
Il manque une réflexion « Energie-Climat » au sein du rapport de présentation. 

Partie Energie : 
- Comporter une étude des consommations d’énergies actuelles (voir données 
Ener’Ges) et prévisibles sur son 
territoire ainsi que les potentiels énergétiques 
-proposer des actions et stratégies d’économies et production d’énergies 
-proposer des indicateurs de suivi pour s’assurer de l’efficacité des politiques mise 
en oeuvre: 
Production/consommation, évolution de la consommation/Pdl,. 

Ce sujet n’a pas encore été tranché. 

 

partie Climat : 
- Comporter les descriptions quantitatives et qualitatives des émissions de Gaz à 
Effet de Serre (GES) sur le territoire de Dol de Bretagne, (Voir données Ener’Ges et 
AirBreizh) 
- Rappeler que les boisements, zones humides et trames vertes et bleues 
permettent le stockage de CO2 et participent dc facto à l’atténuation du 
changement climatique, 
-rappeler l’importance du stockage aquifère et donc de l’importance des zones 
boisées et humides quant à l’atténuation des variations hydriques inhérentes au 
changement climatique (inondations et sécheresses), 
-proposer des indicateurs « émissions/captation de gaz », « évolution de la 
captation de gaz à effet de serre » et 
l’évolution des superficies par type de sol pour l’évaluation du PLU. 

Ce sujet n’a pas encore été tranché. 
 

Enjeux Energie - climat 



Préfecture  

Remarques PPA Réponse de la commune 

OAP 

L’OAP n’offre aucune orientation en faveur de la réduction de la consommation 
énergétique, de la production d’énergies renouvelables et de l’atténuation et de 
l’adaptation aux conséquences du changement climatique à l’exception de la 
gestion des eaux pluviales. 

De nombreuses lois sont déjà en place, la commune ne voit pas dans quelle mesure elle 
peut aller plus loin. 

Règlement écrit 

Article 3 et 4 : Ajouter La notion de courtoisie solaire et imposer une étude solaire 
au demandeur de la nouvelle construction. Un taux d’ensoleillement pourrait être 
imposé par type de zonage 

Cette remarque ne sera pas prise en compte au vu de la difficulté de la mise en application 
de ce type de règlementation. 

Article 5: Les équipements solaires sont autorisés. L’obligation d’ardoises naturelles 
contrarie l’installation de panneaux solaires.. L’écriture «matériaux de texture, 
couleur et forme de type ardoise naturelle » permettrait à la fois les panneaux 
photovoltaïques et le respect architectural des lieux. Le développement 
technologique offre des panneaux de type « ardoise » 
 

La commune envisage d’inscrire une dérogation pour les ardoises solaires au sein de son 
règlement. 

Article 7 : Lutte contre l’imperméabilisation 
 L’utilisation de matériaux imperméables peut être réservée à l’accueil des véhicules 
et engins lourds en l’absence de matériaux perméables capables de les supporter. 
Également le caractère de ré-employabilité des matériaux devrait être énoncé voire 
imposé. En effet un grand nombre d’espaces publics et privés sont constitués de 
matériaux non récupérables, non réutilisable lors des travaux. Cela induit du 
traitement-stockage en déchetterie, un gaspillage de matières grises pour 
l’exploitation de nouveaux matériaux. 

Un pourcentage d’imperméabilisation est déjà inscrit dans le règlement. 

Article 8: Les aires de stationnement et voirie favorisent le ruissellement et 
aggravent les conséquences du changement climatique. Les aires de stationnement 
pourraient être soumises à obligation de matériaux perméables ou pourvu de 
système d’infiltration des eaux pluviales (voir article précédent). 

Ce sont les études loi sur l’eau qui le définiront dans le cas des secteurs de développement. 

Article 10: Ce chapitre ne doit pas se résumer à la mise en oeuvre de moyens de 
communication : réseaux eau, télécom et voirie. Il peut être étendu à la 
préservation des moyens existants contre les éléments météorologiques et 
naturels (adaptation au changement climatique). 

Cette remarque ne sera pas prise en compte 
 

Enjeux Energie - climat 



Préfecture  

Remarques PPA Réponse de la commune 

Rapport de présentation 

Dans le rapport dc présentation lB - Évaluation environnementale - p.30, il 
aurait été préférable d’intégrer le tableau répertoriant les zones et 
mentionnant pour chacune d’entre elles: son numéro, la nature des protections 
demandées, les références cadastrales des parcelles constituant chaque zone et 
le ou les sites archéologiques concernés. 

Comme mentionné à cette page, ces éléments apparaissent en annexe et sur le règlement 
graphique, il ne nous semble donc pas nécessaire d’alourdir le rapport de présentation. 

Règlement écrit 

Textes règlementaires à insérer à la page 8 du règlement (cf. notice de la DRAC) Cette remarque sera prise en compte 

 

Direction régionale des affaires culturelles 



CDPNAF 

Remarques PPA Réponse de la commune 

STECAL « Habitat », Economique et Equipement 

Avis simple favorable 

STECAL Nj 

Avis simple défavorable 

Avis annexes et extensions 

Avis simple favorable 

Pays de Saint Malo 

Avis simple favorable 

CCI Ille et Vilaine 

Remarques PPA Réponse de la commune 

STECAL « Habitat », Economique et Equipement 

Prévoir des dispositions particulières à l’encontre du phénomène de mixité 
fonctionnelle. 
La Chambre de Commerce et d’industrie souhaite rappeler ses réserves sur 
cette question; la cohabitation d’activités de natures différentes au sein d’un 
même espace est souvent source de conflits d’usage difficiles à gérer par les 
acteurs économiques. 
Aussi nous parait-il important de bien mentionner dans l‘OAP que l’espace 
prévu pour l’accueil d’activités n’est pas destiné au commerce de détail, sous 
quelque forme que ce soit. 
Cette mention serait à rappeler dans l’article 2 du Règlement de la zone AUA. 

La commune à souhaité au sein de son règlement permettre le commerce lorsqu’il reste 
accessoire et secondaire par rapport à l’activité principal. L’objectif n’est pas d’accueillir du 
commerce mais de laisser cette opportunité de diversification. La question sera tranchée pas la 
communauté de communes, gestionnaire de ce site. 



Chambre d’agriculture 

Remarques PPA Réponse de la commune 

B.1 – La répartition des constructions nouvelles 

Erreur du rapport de présentation à la page 66 sur l’estimation des 

besoins en logements. 

Ceci n’est pas une erreur, il s’agit de 348 logements pour permettre d’atteindre le taux 

de croissance et 41 logements pour maintenir la population en place. Soit un total de 

390 logements comme indiqué dans le rapport de présentation. 

B.2 – Les besoins en matière de développement économique 

La superficie de l’extension de la  zone d’activité n’est pas suffisamment 

argumentée  

La superficie engagée en extension de la zone d’activité découle d’un projet 

intercommunal. La municipalité va se rapprocher de la communauté de 

communes de la Bretagne romantique pour plus de justification. 

Le règlement graphique 

Secteur de Calaudry : une exploitation ovine est implantée en limite de 

zone, il est demandé de repousser la limite du secteur N 

La limite du secteur N sera revue au vu de cette remarque 

Le règlement littéral 

Précision sur l’article A2 concernant les constructions à destination 

d’habitation, la notion de nécessité devra être précisée 

Cette remarque sera prise en compte 



Bretagne Romantique 

Remarques PPA Réponse de la commune 

OAP : Secteur J Nord 

Modification des « crénaux d’alignement » : indiquer seulement des 

alignements le long le la marge de recul, qui permettent un découpage 

de lot plus aisé. 

La commune modifiera le projet en ce sens. 

 Afin de permettre une plus grande souplesse d’aménagement et pouvoir 

répondre à des demandes d’implantation d’entreprises dont nous ne 

connaissons pas à ce jour Ie besoin d’emprise, nous demandons que les 

espaces boisés classés et Eléments de paysage internes à la zone 

soient 

discontinus. Ceci afin d’éviter tout blocage pour des aménagements de 

voirie ou de cheminements piétonniers. 

Cette demande sera étudiée ultérieurement. 

 

OAP :Secteur J sud 

 il est demandé de supprimer l’Emplacement Réservé” N° 11 au profit de 

la 

Communauté de communes. 

Légendes: mettre “Tracé indicatif” d’organisation de la desserte et “Tracé 

indicatif” de cheminement doux en site propre. 

La commune modifiera le projet en ce sens. 

OAP : Remarques diverses 

OAP secteur D « Maison de retraite » (page 13) : sur les 14 logements 

souhaités, il est demandé la réalisation « d’au moins 8 logements 

destinés aux personnes âgées, de type résidence autonomie ». Ce 

critère sera difficile à imposer réglementairement. 

Le programme ainsi envisagé est maintenu 

 OAP secteur E « Centre-bourg » (page 18) : L’espace de gestion des 

eaux pluviales est à matérialiser le long de la rue du Vieux Moulin dans la 

bande inconstructible de 8m. 

Il n’y a pas de bande inconstructible de 8 m, le long de la rue du Vieux Moulin, la 

municipalité ne comprend pas cette remarque. 

- OAP secteur F « rue du Stade » (page 20): Le schéma d’aménagement 

et le règlement graphique imposent, sur une partie du périmètre de 

l’OAP, une marge de recul de 25m par rapport à la RD. La marge de 

recul telle que représentée n’est pas adaptée. Il faudrait, pour une 

meilleure cohérence, soit la supprimer, soit la prolonger sur tout le 

linéaire. 

 

La marge de recul est une donnée règlementaire, elle est établie en fonction du 

panneau d’entrée d’agglomération. 



Bretagne Romantique 

Remarques PPA Réponse de la commune 

Règlement 

Zone UL: Préciser l’affectation de la zone et que seuls les locaux en en 

lien avec la vocation de la zone sont autorisés. 

La commune modifiera le projet en ce sens. 

Il serait souhaitable d’intégrer dans les dispositions générales, celles 

relatives: 

. Aux marges de recul (distinguer les dispositions relatives aux marges 

de recul issues de la loi Barnier - art. Lui-6 du CU - et les autres marges 

de recul) 

- Aux emplacements réservés. 

Cette remarque sera prise en compte. 


